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Le directeur général du Fonds de garantie des crédits aux PME (FGAR), 

Abdelhalim Hamidi, a indiqué, en marge d’une journée d'information sur «le 

financement et la garantie des crédits aux PME», tenue hier au siège de la 

Chambre du commerce et de l’industrie algérienne (Caci).  

«Nous avons accompagné jusqu’au jour d’aujourd’hui plus de 1 600 PME en couverture, où 

la garantie a dépassé 45 milliards de dinars pour des crédits avoisinant les 90 milliards de DA 

et pour la réalisation des projets de l’ordre de 150 milliards de dinars», précisant que le FGAR 

est présent sur tout le territoire national avec l’ensemble des banques privées et publiques. 

«Pour se rapprocher davantage des porteurs de projets et de la PME d’une manière générale, 

le FGAR concrétise son expansion par une série d’antennes régionales à travers le pays. 

L’ouverture de l’antenne régionale d’Ouargla est déjà effective depuis le début du mois de 

mars 2013, troisième du genre après celles mises en place à Oran pour la zone de l'ouest, et à 

Annaba pour l'est du pays», a-t-il expliqué. En marge de cette journée d’étude qui vise à 

présenter le rôle du FGAR en matière de soutien à l'investissement national à travers les 

garanties financières qu'il offre aux PME/PMI dans le cadre du financement de leurs 

opérations de création ou d'extension d'activités, Abdelhalim Hamidi a noté que l’objectif 

principal du Fonds de garantie est de faciliter l'accès aux financements bancaires à moyen 

terme afin de supporter le démarrage et l'expansion des PME, en accordant des garanties de 

crédits aux banques commerciales, afin de compléter le montage financier de projets 

d'entreprises, viables et orientées vers la création et/ou le développement d'entreprises, ayant 

pour mission d’octroyer la garantie des crédits aux PME, garantir les relais des programmes 

mis en place en faveur des PME par les institutions internationales, assurer le conseil et 

l’assistance technique en faveur des PME bénéficiaires de la garantie du fonds, entreprendre 

tout projet de partenariat avec les institutions activant dans le cadre de la promotion et du 



développement de la PME et engager toute action visant l’adoption des mesures relatives à la 

promotion et au soutien de la PME dans le cadre de la garantie des crédits d’investissements. 

De son côté, le directeur général de la société de capital-risque «El Djazair Istithmar», Yacine 

Maameri, a indiqué que l’objet de création d’El-Djazair Istithmar est de prendre des 

participations en numéraire, minoritaires et temporaires dans le capital social d’une petite et 

moyenne entreprise et par conséquent toute opération consistant en des apports en fonds 

propres et en quasi-fonds propres. Ayant pour mission principale de mettre à la disposition 

des PME d’un produit financier permettant de combler les insuffisances constatées au niveau 

du haut du bilan (fonds propres), encourager les entrepreneurs à créer de nouvelles entreprises 

dédiées aux NTIC (notamment les start-up), la contribution au programme de développement 

et de mise à niveau des PME, participer à la dynamisation du marché financier (la Bourse), 

améliorer la structure financière de l’entreprise sous capitalisée pour lui faciliter l’accès au 

crédit bancaire. «Toutes les PME de production des biens et services aux industries sont 

éligibles au financement de la société «El Djazair Istithmar», a-t-il précisé tout en ajoutant 

que «sont exclues de son financement les sociétés exerçant une activité commerciale (vente en 

l’état et dans l’import) ou offrant des prestations de services aux personnes, les sociétés en 

création ayant bénéficié d’aides de l’Etat en l’occurrence les aides aux agriculteurs, à l’habitat 

et les dispositifs aidés (Ansej et Cnac), les personnes physiques (société sans personne 

morale) et les sociétés cotées en Bourse». Pour sa part, le chef de département commercial à 

la société nationale de leasing (SNL), Sid Ahmed Sayah, a souligné que «la SNL est une 

société de leasing créée en juillet 2010, qui contribue au développement du secteur de la 

PME/PMI et professions libérales en Algérie». Selon lui, la SNL favorise la bonne 

gouvernance et permet aux entrepreneurs de profiter de son expertise, son expérience en 

organisation et le management, de leur carnet d’adresses, devenir un acteur majeur dans le 

financement des investissements productifs, devenir un des supports de développement des 

PME/PMI en Algérie et contribuer à la création de l’emploi et la richesse en Algérie.  

 


